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Avis de résultats de l’appel à candidatures pour la création d’une plateforme d’accompagnement et de répit (PFR) pour personnes en situation de handicap dans le Département des Yvelines


Avis d’appel à candidatures publié le 22 septembre 2025. 


Dans le cadre de la mise en œuvre de la 2e stratégie nationale de mobilisation et de soutien 2023-2027 et de la stratégie régionale « Agir pour les aidants », l’ARS IDF déploie des plateformes d’accompagnement et de répit (PFR) pour personnes en situation de handicap. 

Les PFR apportent un soutien accru aux aidants, en adéquation avec leurs besoins, par des professionnels formés. Elles sont conçues pour être l’interlocuteur départemental unique pour les aidants, acteur ressource de l’organisation de l’offre de répit et de soutien aux aidants. La plateforme d’accompagnement et de répit est garante d’un accompagnement de tous les aidants sur le territoire. Elle effectue une évaluation de la situation et mobilise une palette de prestations de répit et de soutien à l’aidant ou au binôme aidant/aidé en fonction des besoins évalués.

Toutes les actions des PFR doivent être exercées en coordination et de manière complémentaire aux offres et aux acteurs préexistants sur le territoire.

Dans ce contexte, le présent appel à candidatures prévoyait la création d’une plateforme d’accompagnement et de répit pour personnes en situation de handicap dans le département des Yvelines.

La date de clôture des candidatures était fixée au 22 décembre 2025. 

Suite à l’instruction des candidatures, qui s’est déroulée en janvier 2026, l’ARS IDF a retenu le projet déposé par l’organisme gestionnaire suivant : 

· FONDATION DES AMIS DE L’ATELIER.


 							Fait à VERSAILLES, le 28/01/2026           
	Pour le Directeur Général 
De l’Agence Régionale 
De Santé Ile-de-France,

La Directrice de l’Autonomie


[SignatureField#1]


Stéphanie TALBOT 
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